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Article 1 : Personnel concerné 

Le présent règlement s ‘applique à tous les 
stagiaires participant aux formations organisées par 
la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher. 
 
 

Article 2 : Conditions générales 

Toute personne en stage doit respecter le présent 
règlement pour toutes les questions relatives à 
l’application de la réglementation en matière 
d’hygiène et de sécurité, ainsi que pour les règles 
générales et permanentes relatives à la discipline.  
 
 

Article 3 : Règles générales d’hygiène et de 
sécurité 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité 
personnelle et à celle des autres en respectant, en 
fonction de sa formation, les consignes générales et 
particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de 
stage, ainsi qu’en matière d’hygiène.  
Dans le cas où les formations sont dispensées dans 
un autre lieu, ce sont les dispositions 
réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité 
de ce lieu qui prévalent. 
 
 
Article 4 : Maintien en bon état du matériel 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon 
état le matériel qui lui est confié en vue de sa 
formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le 
matériel conformément à son objet : l'utilisation du 
matériel à d'autres fins, notamment personnelles est 
interdite. 
Suivant la formation suivie, les stagiaires peuvent 
être tenus de consacrer le temps nécessaire à 
l'entretien ou au nettoyage du matériel. 
 
 
Article 5 : Utilisation des machines et du 
matériel 
Les outils et les machines ne doivent être utilisés 
qu'en présence d'un formateur et sous surveillance. 
Toute anomalie dans le fonctionnement des 
machines et du matériel et tout incident doivent être 
immédiatement signalés au formateur en charge de 
la formation suivie. 
 
 
Article 6 : Consigne d'incendie 

Les consignes d'incendie et notamment un plan de 
localisation des extincteurs et des issues de 
secours sont affichés dans les locaux de 
l'organisme de manière à être connus de tous les 
stagiaires. En cas d'incendie ou d'alerte signalée 
par la sirène, les stagiaires sont tenus de se 
conformer aux instructions du formateur 
responsable ou de toute personne autorisée. 
 
Article 7 : Accident 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en 
cours de formation doit être immédiatement déclaré 
par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins 
de l'accident, au responsable de l'organisme. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Article 8 : Boissons alcoolisées 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de 
séjourner en état d'ivresse dans l'organisme ainsi 
que d'y introduire des boissons alcoolisées. 
 
 

Article 9 : Interdiction de fumer 

Il est formellement interdit aux stagiaires de fumer 
dans les locaux et salles de formation. 
 
 

Article 10 : Horaires 

Les stagiaires sont tenus de se conformer aux 
horaires de formation indiqués sur le programme, 
sauf accord avec le responsable de stage. Ces 
horaires peuvent être modifiés après accord entre 
les stagiaires et le responsable de stage. 
 
 
Article 11 : Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter en tenue 
décente et à avoir un comportement correct à 
l'égard de toute personne présente dans 
l'organisme. Tout stagiaire présentant un 
comportement perturbateur pour le bon 
déroulement de la formation pourra être exclu 
temporairement de cette formation. Cette décision 
sera prise par la Directrice de la Chambre 
d’Agriculture ou par délégation, par le responsable 
de stage. 
 
 

Article 12 : Responsabilité en cas de vol ou 
endommagement de biens personnels des 
stagiaires 

L’organisme décline toute responsabilité en cas de 
perte, vol ou détérioration des objets personnels de 
toute nature déposés par les stagiaires sur les lieux 
de déroulement des stages (salles, ateliers, locaux 
administratifs ou d’exploitation, parcs de 
stationnement,) 
 
 
Article 13 : En cas de manquement  

Tout manquement d’un stagiaire à l’une des 
prescriptions du présent règlement pourra faire 
l’objet d’une sanction par le responsable de 
l’organisme, en fonction de la nature et la gravité du 
fait reproché. Tout stagiaire a le droit de se 
défendre et de se faire assister par un tiers 
compétent présent lors de la formation, s’il le juge 
nécessaire. 

 
Fait à Blois, le 1

er
 octobre 2022 
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